DELTBERATION N° 82/20 : DECISION MODIFICATIVE N° Ol /OWVERIURE DE CREDITS/ SECTION D' INVESTISSE-
MENT/ EXERCICE 1981

Mensieur le Maire informe 1'Assenblée qu'il convient d'owrlr un erddit dépense
complémentaire de 2 127 F 63 & 1'article 285 progreame 34/7 "Cawtruction de 1a Gendar-
merie" pour couvrir le montant des fods réservéa de ce programme, qui 8'¢ldve 4 4 90 F 59
pour 1'exercice 1981,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
gprés en avoir délibérd, décide .

- un crédit complémentaire dépense de 2 127 F 03 eat ouvert A 1'article 2325 - programe
34/76 "Construction de la Gendarmerle” su titre de 1'exercice 1981, pour couvrir le
montant des fonds réservis de ce progromme,



